
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI)
	Numéro du dossier: R-4151-2021
	Sujet 1: Fixation des tarifs
	Nature de l'intérêt1: La  fixation des tarifs a un impact direct sur les membres de la FCEI consommateurs de gaz naturel. 
	Conclusions sommaires 1: Énergir propose certains ajustements à l’amortissement de compte de frais reportés afin d'atténuer l'impact tarifaire au 1er octobre 2021. La FCEI souhaite demander à Énergir de simuler les hausses tarifaires selon certains autres scénarios d'ajustements et potentiellement formuler des recommandations à cet égard. (B-0104)
	Manière 1: 
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Approvisionnements gaziers
	Nature de l'intérêt2: Les choix relatifs aux approvisionnements gaziers et à la prévision des besoins ont un impact direct sur les tarifs payés par les membres de la FCEI.
	Conclusions sommaires 2: La FCEI souhaite obtenir des précisions sur quelques aspects du plan d'approvisionnement, dont notamment :- les modifications méthodologiques relatives à l'évaluation des économies d'énergie hors programmes (B-0031, p. 4); - le non renouvellement de certaines quantités de transport M12 et du transport Dawn-Parkway d'une tierce partie au-delà de novembre 2022 (B-0031, p. 113);- l'établissement du besoin de la journée de pointe sur la base des données réelles de l'hiver 2019-2020 et l'impact de la pandémie sur cette évaluation (B-0031, p. 122);- les offres alternatives à de l'entreposage à Dawn eu égard aux caractéristiques approuvées par la Régie dans la décision D-2019-141 (B-0009).  Elle souhaite également avoir accès à l'information confidentielle eu égard au coût relatif aux approvisionnements responsables. (B-0031, p. 66)Selon les informations obtenues, la FCEI pourrait formuler des recommandations. Elle n'est toutefois pas en mesure de les spécifier à ce stade-ci.
	Manière 2: 
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Revenu requis
	Nature de l'intérêt 3: Le revenu a un impact direct sur les tarifs payés par les membres de la FCEI.
	Conclusions sommaires 3: La FCEI souhaite obtenir des précisions sur quelques aspects du revenu requis, dont notamment :- la dépense d'amortissement de certains actifs intangibles (B-0073)- la hausse du coût de fonctionnement de l'usine LSR (B-0077)- la croissance de la base de tarification relative aux immobilisations et au fonds de roulement (B-0048)- la dépense d'amortissement pour les branchements, conduites et compteurs (B-0071)- l'évolution de l'impôt non relié au rendement (B-0060)- la diminution des autres frais de raccordements (B-0069)- la formule d'établissement des dépenses d'exploitation (B-0070)- la diminution du gaz utilisé dans les opérations et l'allocation de sa contrepartie (B-0066)- le nouvel indicateur GES proposé par Énergir et le coût associé à l'achat de GNR pour en atteindre les cible (B-0082).Selon les informations obtenues, la FCEI pourrait formuler des recommandations. Elle n'est toutefois pas en mesure de les préciser à ce stade-ci.
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